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Création d’une boulangerie à Saint-Maurice-de-Cazevieille 

 

Maître d’ouvrage : EIRL Gleyzon 

Localisation : Saint-Maurice-de-Cazevieille 
 

Fiche-action 3 : Soutien aux entreprises 
Sous-action 1 : Soutien au développement et à la création 
d’entreprises  

 

Date récépissé de dépôt :02/04/2019 
Dates prévisionnelles de réalisation : 01/07/2019 au 
01/07/2021 
Type de bénéficiaire : PME 
 

Type de dépenses :  
Dépenses matérielles : matériel et équipement, construction rénovation et aménagement de biens immeubles 
 

Résumé du projet : 

Romain GLEYZON exerce le métier de boulanger depuis 15 ans en tant que salarié dans le bassin alésien. Son 

actuel patron va fermer sa boulangerie et il devrait être licencié. Il a répondu à l’annonce de recherche d’un 

boulanger, diffusée sur SOS Villages par la commune de Saint-Maurice de Cazevieille (700 habitants). Un local 

accessible PMR et équipé d’un branchement électrique approprié à son activité lui a été proposé. Il souhaite 

donc créer une boulangerie et proposer différentes sortes de pain et notamment du Lou Pan d’Oc (farine du 

moulin de la Vernède), de la pâtisserie, du snacking et la vente du journal. Pour commencer, il envisage 

d’embaucher une vendeuse à mi-temps. Ensuite suivant l’activité, il espère pouvoir embaucher d’autres 

personnes. Son projet est accompagné par la chambre des métiers du Gard, qui a estimé que le projet était viable 

économiquement. 

Il souhaite ouvrir la boulangerie en septembre 2019 et pour cela, il envisage d’acheter du matériel neuf : pétrin, 

four, chambre froide… qui font l’objet de la demande de subvention, ainsi que du cofinancement sollicité auprès 

du pass commerce de proximité de la Région. 

Ainsi il pourra répondre à l’attente des habitants, de la mairie, en créant un nouveau lieu de rencontre sur la 

commune et en même temps créer de l’emploi et de l’activité. 
 

Dépenses prévisionnelles HT :  

Four électrique 30 010,00 € 

Diviseuse   6 840,00 € 

Laminoir, batteur, pétrin, mini-
vitrine réfrigérée, armoire 
congélation 

  8 423,00 € 

Tour réfrigérée, échelle à bacs   1 984,00 € 

2 chambres froides   7 500,00 € 

Electricité   6 960,89 € 

TOTAL 61 717,89 € 

 

 

Plan de financement prévisionnel HT : 

LEADER 29 374,28 € 

Région Occitanie 20 000,00 € 

Autofinancement 12 343,61 € 

TOTAL 61 717,89 € 
 
 
 
 
 
 

 


